
Xiv ARCHIVES CANADIENNES.

généralement si répr6bensible en principe, qu'il faudrait y renoncer relativement à
la chai-go de procureur général. au Canada. (Q. 167-1, p. 209.)

Lord Melvillefuttout autrement traité, non pas pouravoir fait lui-môme usagede

deniers publics, mais pour n'avoir pas empéohé un subalterne de s'en servir,. lorsqu'il

était trésorier de la marine. Dans là sesb ion de 1805 du parlement impérial, alors que

lord Melville était premier lord de l'amirauté, une commission d'enquête qui siégeait

depuis quelque temps fit rapport que pendant que Lord Melville était trésorier de

la marine son payeur avait utilisé des balances de deniers publics pour des fine per.

6onnelles, mais sans que le trésor en souffrIt. Lord Melville fut consuré pour cette

négligenc,,j, et il fut proposé d'envoyer une adrcsse demandant son renvoi du Conseil

privé; mais avant qu'il ne pût être adopté une résolution à cet effet lord Melville

envoya sa démission. (Rosebery's Pitt, p. 242.) Pour Caldwell, les lords de la

trésorerie jugèrent que s'il avait d'amples moyens de faire face à ses obligations il

fallait lui donner le temps de réaliser. S'il n'avait pas ces moyens et qu'il ne pût

pas fournir de cautionnement, il fallait le suspendre et confisquer toutes ses pro-

pri6tés.

A la suite de ceci (mais que la lettre de la trésorerie en date du 9 octobre eut

été reçue c'est fie qui n'est pas clair) M. Caldwell fut Suspendu le 25 novembre et ses

fonctions restreintes à la préparation des comptes publics. (Q. 166-.3. p. 541.) Pour

mettre obstacle à la confiscation de ses propriétéB1 on allégua les conditionp du testa-
ment de son père, feu Henry Caldwell, mais en novembre (la date du. mois n'est pas'

donnée) les jurisconsultes de la Couronne firent rapport que -le testament était inva.
lide à plusieurs égards et ne pouvait Pas affecter, l'hypothèque de la Couronne. Ils

indiquaient quels moyens prendre pour faire rembourser le tréBor publie., rugis

recommandaient que dans l'intérêt de tous les créanciers (y compris lu Couronne)

tous les Jivres du receveur général fussent mis entre les mains de syndics,

545,) La dernière lettre sur ce sujet, en 1823, est une lettre écrite par Caldwell, le

22 décembre, àWilmotHorton, sous-secrétaire d!Etatdans laquelle il-exprime le8pé-

rance que l'apparente balance due Par lui, serait grandement -diminuée si 1'owrecon-

n issait ses contre-éréances. (Q. 167-3, p. 853.)

Le 29 juillet 1818, le due de 'Richmond arriva à Québec et entra -cice

des fonctions de gouverneur. Il n'occupa pas la charge longtemps, car le 28-d'août
1819, treize mois après son tirrivée----b,,uivant le, rapport fait par le juge en chef
Sowell, qui remplit temporairement les fonctions d'administrateur jusqu,à l'arrivée

du juge en chef Monk-le due mourut à Ricb moud, village que, d'après le juge en
chef Sowell, le due Il avait lui-même fondé à titre d'asile pour les officiers, et les

soldats qui ont servi dans la dernière guerre." (Q. 152-2, p. 353 Le villaged'e'

Richmond est à environ 20 ou 21 milles d'Ottawa, mais la tradition vont que le due
ne soit pas mortlà, mais dans un hameandu norade Fallowfield, Bitnid àque'lques milles'

de Ri eh mo n Il. A p rès q n'i i fàt arri vé à Q né bec po u r se eh a rger d eâ fà ne tio n s d'ad lu i n ïs-'

trateur, le juge en chef Monk fit rapport, le *210 septembre, de la mort du due arrivée

à un endrôit près de Montréal, après son retour d'une exp oration os parties éten-,

duos du Ratit-Canada," et, continuant, il dit: Je Suis se 6 d'alouter que des

syiÉpt8tûes d'hydrophobie ont été (m'in forme-1wèn) la cause de sa'ra6rt i11éý1et ble."

162.2, pA68.) Que la rumeur à laquelle le ju&e en chef Monk fult aliùsién soit,
X. àarles Cambridgo,ý à4rossée de

bien fondée c'est ce que, tait, toi ne lettre de

Belfut à lord- Bathurst,, en. date d-u 14 octobre 1819i. Lauteur de, cette lettreý ayant

à quitté Ie Bas-Càuada lé sëlXembro, patio2déi Oettu Mortitve- pleine edneaiâsaiicéd,6


